
C A R L ( P a u l ) 
Aix 1871. 

Membre correspondant de la Société. 

Le 4 mai 1911, ont eu lieu, à Montauban, les obsèques de notre cama-
rade Paul Carl, membre correspondant de la Société. 

Une foule  nombreuse de parents et d'amis a accompagné à sa dernière 
demeure le corps de notre regretté Camarade. 

Au groupe d'Anciens Élèves de Montauban s'étaient joints quelques 
Camarades de Toulouse et de la région. 



Sur la tombe, M. A. Maurou (Aix 1875). architecte de la ville de Mon-
tauban, a prononcé les paroles suivantes : 

DISCOURS DE M. A. MAUROU (Aix 1875). 

MeSDAMES, MESSIEURS, 

Au nom de la Société des Anciens Élèves des Écoles nationales d'Arts 
et Métiers, au nom du groupe régional, j'ai la douloureuse mission d'ap-
porter un dernier témoignage d'affection  à l'excellent Camarade que l'im-
pitoyable mort a si subitement ravi à l'amitié des siens. 

Paul Carl était né à Navès, département du Tarn, en 1856. 
Après de sérieuses études au collège de notre ville et un perfectionne-

ment dans une école professionnelle,  il passa brillamment les examens 
d'entrée à l'école d'Aix. où durant la période de trois années, de 1871 à 
1874, il se montra excellent élève et travailleur discipliné. 

Dans cette école démocratique où se pratiquent au plus haut degré les 
exemples de solidarité, de fraternité,  d'honneur et de loyauté, Carl avait 
conquis l'estime et l'amitié de tous ses Camarades. 

A la sortie, il alla perfectionner  ses connaissances industrielles dans 
une usine importante du département du Nord et plus tard dans le Tarn, 
pour devenir ensuite le collaborateur assidu de son père, un de nos 
anciens, directeur de l'usine de filature  de laines du moulin de Sapiac. 

Comme fruit  de ses études, il apporta dans son industrie des améliora-
tions qui lui permirent de la placer au nombre des mieux outillées de la 
région. 

Tout récemment, après une période de trente-cinq années de travail, il 
en avait abandonné la direction effective  à son dévoué contremaître. C'est 
au moment où il comptait jouir d'un repos bien mérité que la mort a 
accompli son œuvre. 

Dans la pratique de la vie courante, Paul avait conservé comme un 
culte l'amour de l'École et des Camarades, à quelque promotion qu'ils 
eussent appartenu. Il était heureux, en vrai Gadzarts, de se mettre à la dis-
position des jeunes qui avaient besoin de conseils. 

C'était une joie pour lui que de découvrir une circonstance qui lui 
permit de réunir les Anciens Élèves de Montauban et de  la région. Alors, 
dans des causeries empreintes de la plus grande simplicité, sans bruit et 
sans réclame, il nous demandait de seconder ses efforts  pour apporter des 



améliorations aux règlements de notre Société, et cela dans un but de 
solidarité et de mutualité bien comprises. 

La confiance  de ses concitoyens l'avait désigné comme juge au tribunal 
de Commerce de notre ville, de 1898 à 1904. Dans ces délicates fonctions, 
ses conseils étaient écoutés et ses collègues l'appréciaient hautement. 

Si un reproche pouvait être adressé à notre Camarade, c'était son exces-
sive modestie. Il était craintif  par tempérament et fuyait  les occasions de 
se mettre en évidence. 

Il était bon par-dessus tout. 
Que les témoignages de douloureuse sympathie qui sont apportés, en ce 

jour, à sa famille  éplorée, soient une consolation pour sa veuve, à laquelle 
j'adresse, au nom de notre Société, l'assurance de notice profond  respect. 

A toi, mon cher Paul, mon vieux Camarade et ami, du fond  du cœur, 
je te dis un dernier adieu. 

A. Maurou 
(Aix 1875). 




